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EXO +VALUE IMMOBILIERE / EXO CSG ?

Par MAYI MATIP AGNES, le 04/06/2018 à 16:08

Bonjour,
En 10/2017 j'ai vendu un bien acquis en 05/2015, je suis exonérée de la Plus Value
Immobilière au titre de réemploi de la totalité de vente pour une acquisition d'une résidence
principale dans un délai de 24 mois.
Ma question est de savoir si je suis aussi exonérée des prélèvements sociaux
(CSG/CRDS/PRELEVEMENT SOCIAL) sur cette exonération de Plus Value Immobilière.
Par avance merci de votre aide.
Cordialement
Agnès Mayi
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